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Ministère de l,Education Nationale
Direction de I'Enseignement priyé

Cahier des charges de I'enseignement privé

Obligations des établissements privés

1. Conditions d,ouverture d,une école privée
Tout déclarant est tenu de détenir :

. Lrne autorisation d,ouvetture :

' une autorisation d'implantation fixant l'emplacement des locaux de l,école. Lln personnel d'encadrement non lié à la fonction publiquet les 
.3/o de son personnei enseignant permanent uu oiu.uu de l,école

fbndirmentale
t une autorisation d'enseigner pour chaque enseignant non lié à la fonction

publique

' une autorisation d'enseiguer pour chaque enseignant du public qu,il soit ciu
f'ondamental ou du secondaire, ciélivréè par l'airtorlte p,rUtiq,re compétente
au nom de 1'école concernée_

' une autorisation de diriger au cas où 1e directeur gestionnaire n'est pas le
déclarant responsable.

2. Espace et sécurité
Tout établissement doit répondre aux normes suivantes :r Adaptation de Ia structure d'accueil par rapport au lieu d'irnplantationr Maintien d'une distance d'au moins 500m entre les nouvelles créations et

une école déjà existante dans la même agglomération
. protection et sécurité des enfants,
. Disponibilisation de sanitaires commodes

' Respect des normes des infrastructures scoiaires (murs non fissurés. toits et
menuiserie en bon état)

o Entretien et maintenance des locaux et espaces environnants
n le gardiennage de i'étabiissement
e respect de la discipline
. surveillance hebdomadaire de la récréation

' Surveillance à l'entrée et à la sofiie des élèves (heures de pointe)o des aires de repos et dejeu
. des lieux non pollués
o les soins d'urgence (phar.macie)

3. Gestinn pédagogique
o respect des programmes officiels
r respect de l'horaire officiel
o respect des langues d,enseignement
o planification des apprentissages (arrnuelle, trimestrielie. mensuelle et

hebdomadaire)

r Disponibilisation des outils suivants :
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- Recr-reil des programmes officiels
- Cahier de suivi des é1èves (évaluations)
- Cahiel de roulement des élèves
- Cahier de préparation
- Cahier de devoir
- Cahier de leçons
- Cahier des exercices
- Cahier des évaluations
- Matériel didactique collectif (compas, équerre, cafies murales, globe
terrestre, règles, etc....)

4. Conditions d'utilisation des enseignants
. profil de l'enseignant (titres exigibles du personnel enseignant)
o les instituteurs du public peuvent être utilisés par 1es établissements privés si

ieurs emplois de temps dans ieurs.écoles d'origine le permettent 
,

. 1e professeur du second cycle du pr-rblic n'a droit qu'à 12 heures dans ies

établissements privés
. 1e professeur du premier cycle du pubiic n'a droit qu'à 14 heures dans les

établissements privés

5. Contrôle et organisation
Avoir:
. Un registre de présences et d'absence des enseignants et du personnel

. Un registre de présence et d'absence des élèves (registre d'appel journalier)

. Un registre de visite médicale des é1èves

', Un registre de visite médicale des enseignants
r Un registre des doléances des parents d'élèves
. LJn regisre matricule des élèves
r Un registre des enseignants (archives) 

.

. Uu fichier scolaire
o Un registre inventaire des rnobiliers scolaire.
o Un Registre inventaire des fournitrires scolaires.
r Un Livret de comptabilité des différents uédits et fonds alloués

. Un drapeau national

. (Jne cloche, un sifflet ou Llne sonnerie

. une buvette
o L.ln registre de notes régulièrement mis à jour
r IJn Registre de visite des inspecteurs

r Un registre courrier ( an'ivée, départ, transmission)

6. Relations avec les pouvoirs publics
. Faire parvenir un rapport d'ouverture en 2 exemplaires avant ie 15 décembre

de chaque année (1'un pour la DEP, l'autre pour la DREFP)

. Faire parvenil un rapport fermetute en 2 exemplaires avant le 15 jr-rillet de

chaque année (l'un pour la DEP, l'autre pour la DREFP)

. Candidature aux examens nationaux (CEP-BEPC-BAC) : Ne transmetlre que

les clossiers des élèves régulièrement inscrits en 6AF,4AS et7'AS
. Respect de la réglementation en vigueur

Test account
Highlight

Test account
Highlight

Test account
Highlight

Test account
Highlight

Test account
Highlight

Test account
Highlight



7. Autres domaines = rayonnement :

Les établissement§ d'enseignement Privé sont tenus de mettre l'accent sur les

aqtivités indiquées ci-aPrès : , 
*

. Journées pédagogiques'
r coopérative scolaire
. jardin scolaire
r association culturelle et sportive

. travaux manuels (dessin, peinture et autres)

. joumal scolaire
o formation extrascolaire :

- secourisme
-scoutisme
-volontariat

o production des élèves

. musée




